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On se hâta  de reprendre  les négociations à la cour  de 
Visconti, et ce fu t  avec une telle impatience de voir 
cesser les hostili tés, que l’on signa, le 8 janv ier  15815, 
une trêve de q u a tre  mois . Elle, fut  convertie , au 
mois de mai suivant,  en une  paix su r  les conditions 
de laquelle les Vénitiens ne se m o n trè ren t  pas d if
ficiles.

Ils consentirent à payer à Gênes deux cent mille 
florins pour  les frais de la guerre ,  cl à in terd ire  à 
leurs  négociants tous les ports de la m er  Noire,  ex 
cepté celui de Théodosie , où les Génois leur pe rm i
ren t  d’é tab lir  un  comptoir .

A peine les Génois avaient-ils term iné cette guerre  
si glorieuse p o u r  eux, q u ’ils se m on trè ren t  aussi 
incapables de supporte r  le jo u g  d’un m aître  que le 
t r iomphe d ’un v a in q u e u r ;  ils se révoltèrent,  nom 
m èren t  un  doge, et chassèrent le gouverneur  mila
nais que  Visconti leur avait  donné.

XXII. i )ans l’intervalle q u i  s’écoula entre  la mort 
du  doge André  Dándolo et l’installation de son suc
cesseur, les correcteurs  institués pour la ré fo rm a
tion des lois t irent adopter  quelques changements 
dans l’organisation du conseil du  prince (1584).

On a vu que  dans l’origine c’é tait  le doge qui 
choisissait  ses conseillers, ensuite  ce fut le sénat qui 
les lui donna, et enfin ils d u re n t  ê tre  proposés par 
ce corps et confirmés par le grand-conseil.

Leurs  fonctions é ta ient de faire l’ouvertu re  de 
toutes les dépêches (car il é tait  in te rd i t  au  doge de 
les ouvrir  hors de leur présence,  et au  contra ire ,  ils 
pouvaient y p rocéder sans lui), d’en faire le renvoi 
aux chefs des diverses b ranches  de  l’adm in is t ra 
tion, de décider les réponses à adresser aux m inis
tres é trangers ,  et les instructions à donner  aux 
ambassadeurs ou  généraux de la rép u b l iq u e ;  de 
présider,  sous le doge, ou en son absence, le sénat 
et le g rand-conse il ,  d’y porter  les propositions à 
m ettre  en délibérat ion . On voit que ce conseil in
time était le d i rec teur  suprêm e des affaires politi
ques,  le m odéra teur  des délibéra tions des assemblées 
g én éra le s , et le p remier agent  de l’administra 
tion.

Ses m em bres ne restaient que  hu i t  mois en 
charge ; on en élisait trois  nouveaux tous les qua
tre mois;  il ne pouvait  y en avoir à la fois deux du 
même nom ni d u  même q u a r t ie r  de la ville.

L ’importance de leurs fonctions les avait  fait a p 
peler conseillers UeSora, m em bres d u  conseil  d’en- 
haut.  C’était la réunion de ces six conseillers,  avec 
le doge, qui formait le gouvernem ent;  ce q u ’on ap 
pelait la sérénissime seigneurie.  L’usage de cette 
dénomination parai t  avoir commencé en 1500.

Un tel conseil limitait  suffisamment l’autori té  du 
p r ince ,  puisque le prince n’y avait q u ’une voix 
comme les au tres  conseil lers, et ne pouvait  rien
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faire valablement sans eux. Mais on jugea utile d'y  
in troduire  une sorte de rivalité de corps, qui eût 
pour  objet l’exercice d’une surveillance sur  ce con
seil lu i-m ême. En conséquence,  on décida que les 
trois  présidents du  t r ibuna l  criminel des quaran te  
p rendra ien t  séance avec les six conseillers du  doge 
e t participeraient à leurs fonctions, sauf quelques 
modifications peu importantes.

Le conseil du  prince se trouva composé des six 
conseillers d ’e n -hau t  et des trois présidents de la 
q uaran tie .  Ces m agistra ts n ’y siégeaient que deux 
mois, de sorte que peu à peu tous les m em bres con
sidérables du  prem ier  tr ibunal  de la république  
avaient eu successivement en trée  au  conseil ,  y 
avaient pris une connaissance générale  des grandes 
affaires de l’État,  et y avaient apporté  cette connais
sance des lois, ce respect pour  les formes, q u i  doi
vent caractériser le magistra t .  C’était  u " e  m aniè re  
habile de donner  à la m agistra ture  la surveillance 
de l’administrat ion , en l’y in trodu isan t ,  en l’y fai
sant p a r t ic ipe r ;  mais en même temps elle ne pou
vait y dom iner ,  parce q u ’elle s’y trouvait  en m ino
r ité ,  et que scs m em bres n’y siégeaient chacun  que 
deux mois de suite.

Telle fut la composit ion du  conseil intime, à p a r 
t i r  de cette époque.

La na ture  des choses établit  nécessairement des 
rapports  en tre  ceux qui ont à délibérer  su r  les af
faires et ceux qu i  sont chargés d’exécuter. La-déli- 
bération est ord inairem ent subordonnée aux faits, 
et ceux qui exécutent sont censés en avoir une con
naissance plus spéciale.

Les premiers  agents d ’exécution, les ministres, 
étaient six nobles q u ’on décorait  du  nom  de sages 
du  conseil ,  ou plus com m uném ent sages-grands. 
On exigeait q u ’ils eussent a tte in t  l ’âge de t ren te-  
hu it  ans. Leurs fonctions ne d u ra ien t  que six mois ; 
ils ne pouvaient être  réélus q u ’après l’intervalle 
d ’un semestre : mais comme l’expérience et la capa
cité donnent  nécessairement des droits  aux  places 
qui exigent des connaissances positives, on en a vu 
qui ont été réélus ju sq u ’à v ing t-qua tre  fois.

Ces six m inistres ,  chargés spécia lement de la po
lit ique ex té r ieu re ,  devaient ê tre  appelés t rès-fré
quem m ent dans le conseil de la seigneurie ; ils fini
rent  par  y p rendre  habitue llem ent séance.

L’imporlancc de certaines branches de l’admi
nistration procura ,  dans la suite, le même privilège 
à ceux qui en furen t  chargés.  Ainsi,  pendant  que 
la guerre  de m er  était  la principale affaire du gou
vernement vénitien,  les fonctionnaires chargés spé
cia lement de tout  ce qui avait rapport  à la marine,  
et qu ’on appelait  les sages de la mer, prirent séance 
dans le conseil.

Quand leur importance d im inua ,  ils y fu ren t  sup-
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